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DECISION N° !1~1.~/AFDC/DN/AM-PN/MBUNSE/2025 COMPLETANT LA DECISION 
N°110/AFDC/DN/AM-PN/MBUNSE/2025 PORTANT NOMINATION 

DES SECRETAIRES NATIONAUX ET DES SECRETAIRES NATIONAUX ADJOINTS 
DE L'ALLIANCE DES FORCES DEMOCRATIQUES DU CONGO, AFDC en sigle 

Le Président National statutaire, 

Vu la Constitution de la République Démocratique du Congo telle que 
modifiée par la Loi n°11/002 du 20 Janvier 2011 portant révision de la Constitution de la 
République Démocratique du Congo du 18 Février 2006, spécialement en son article 6 ; 

Vu la Loi n°04/002 du 15 Mars 2004 portant organisation et fonctionnement 
des Partis Politiques ; 

Vu !'Arrêté Ministériel n°151/2010 du 03 Novembre 2010 portant 
enregistrement du Parti Politique Dénommé« Alliance des Forces Démocratiques du 
Congo», AFDC en sigle; 

Vu les Statuts de l'Alliance des Forces Démocratiques du Congo, tels que 
modifiés à ce jour, spécialement en ses articles 39, 41, 42 et 43 ; 

Vu le Règlement Intérieur de l'Alliance des Forces Démocratiques du Congo, 
spécialement en son article 56 ; 

Vu la Résolution n°001/BUR/C.O/AFDC/2020/ST/ELM/EBD/Xl/2020 du 
Troisième Congrès Ordinaire du 03 Novembre 2020, portant élection à l'unanimité du 
Sénateur Professeur Modeste BAHATI LUKWEBO en qualité de Président National de 
l'Alliance des Forces Démocratiques du Congo, AFDC en sigle, pour un mandat de cinq 
ans; 

Vu la Résolution n°002/BUR/C.O/AFDC/2020/ST/ELM/EBD/Xl/2020 du 
Troisième Congrès Ordinaire du 03 Novembre 2020, portant approbation des options 
levées notamment celle donnant mandant au Président National élu de procéder à la 
restructuration de l'Alliance des Forces Démocratiques du Congo, AFDC en sigle ; 
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Revues les Décisions portant nomination d'un Secrétaire Général et des 
Secrétaire Généraux Adjoints de l'Alliance des Forces Démocratiques du Congo, 

AFDC en sigle ; 

Considérant les vacances constatées dans différents postes de 
responsabilité au sein de l'AFDC, suite notamment aux cas des décès et aux 
mouvements des membres de l'AFDC dans différents échelons de responsabilité suite 

aux résultats des élections (2023 - 2024) présidentielles, législatives, provinciales, 
municipales, sénatoriales et des gouverneurs des provinces; 

Vu la nécessité et l'urgence ; 

DECIDE: 

Article 1•r: Sont nommés Secrétaires Nationaux et Secrétaire Nationaux Adjoints de 
l'Alliance des Forces Démocratiques du Congo, AFDC en sigle, les Camarades dont les 
noms ci-Après : 

1. LES SECRET AJRES NATIONAUX 

Mr. UFOYRWOTH JAKWONGA Sarny : Secrétaire National chargé des Banques et 

Assurances 
Mr. BIRHINGINGWA Cyprien : Secrétaire National chargé des Prises en charge 

Psvcholooiaues 
Me. MINGA KWETE Grégoire : Secrétaire National chargé de la Négociation et 

Diplomatie 

Mr. LOKONDA NKENGO Freddy : Secrétaire National chargé des Relations avec les 
Institutions d'Appuis à la Démocratie 

Mr. LUKWEBO CIBANTABALAMO : Secrétaire National chargé des Catastrophes 
Sengo Naturelles et Erosions 

Mr. KANGODIE MALONGO Emerv : Secrétaire National charoé de l'Economie Circulaire 

Hon. MASIRIKA NGANIZA Dorothée : Secrétaire Nationale chargée des Coopératives 

Hon. NKULIMBA LUKUKA Christine : Secrétaire Nationale chargée de Micro Crédit 

Mr. MUSHAGALUSA BAHIZIRE Claude : Secrétaire National chargé de la Digitalisation 
Administrative 

Mr. NAMEGABE MWEZE David : Secrétaire National chargé des Déplacés des 

Guerres 

Me. BYAMUNGU FIKIRI Julien : Secrétaire National chargé de la Remise à Niveau et 
du Renforcement des Capacités 

Mr. MUGISHO CHIKONZA Julien : Secrétaire National chargé des Start Ups et des 
Créations Numériques 

Prof. FIMPA TUWIZANA Twison : Secrétaire National chargé des Coopérations 
Universitaires 
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14. Mr. AFEBU SASAMA Jesse : Secrétaire National chargé de Statistique des Cadres 

et Membres du Parti 

15. Mr. BIENGELE BONGONGO Cédric : Secrétaire National chargé des Relations Publiques 

et Visibilité du Parti 

16. Mr. KASEREKA TSONGO Christian : Secrétaire National chargé de la Modernisation des 

Provinces 

17. Prof. MUKALALIRYA KAMBALE Bernard : Secrétaire National chargé des Relations avec les 

Universités et Instituts Supérieurs 

18. Mr. AMANI KABISHULA CIBAMBO : Secrétaire National chargé des Arts et Métiers 

Joseph 

19. Mr. TSUMBU TATY Gabriel : Secrétaire National chargé du Processus Electoral 

Ville Province de Kinshasa 

20. Me. MVULA Papy : Secrétaire National auprès du Collèges des 

Conseillers Nationaux 

21. Mr. MAVITA NKANU Joël : Secrétaire National chargé des Objectifs de 

Développement Durable (000) 

22. Mr. KAHAMA CHUBAKA Carol : Secrétaire National chargé de la Documentation et 

Archives 

23. Mr. BAFA MASTAKI Anacrouse : Secrétaire National chargé de la Culture, Arts et 

Patrimoine 

Il. LES SECRET AIRES NATIONAUX ADJOINTS 

1. Mr. SHAURI Jean-Claude : Secrétaire National Adjoint chargé des Banques et 

Assurances 

2. Dr. KIPASA MUNGALA Anicet : Secrétaire National Adjoint chargé des Prises en 

charge Psychologiques 

3. Mr. KASALI Jacques : Secrétaire National Adjoint chargé de la Négociation 

et Diplomatie 

4. Mr. BALUME LUKWEBO Jean-Claude : Secrétaire National Adjoint chargé des Relations 

avec les Institutions d'Aoouis à la Démocratie 

5. Hon. MBAYA KAVULAMBEDI Adam : Secrétaire National Adjoint chargé des Catastrophes 

Naturelles et Erosions 

6. Prof. VANGU Gabriel : Secrétaire National Adjoint chargé de l'Economie 

Circulaire 

7. Mr. BASHWIRA Jean Jacaues : Secrétaire National Adioint chargé des Coooératives 

8. Mr. MULEY Eric : Secrétaire National Adioint chargé de Micro Crédit 

9. Mme. BIGARURA Victoire Sarah : Secrétaire Nationale Adjointe chargée de la 

Dioitalisation Administrative 

10. Mr. NKUNZI BAZIBUHE Onesphore : Secrétaire National Adjoint chargé des Déplacés des 

Guerres 

11. Mr. BULAMBA NGWAPITSHI Dieu Merci : Secrétaire National Adjoint charQé de la Remise à 
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Niveau et du Renforcement des Capacités 

Mr. TABI Aimé : Secrétaire National Adjoint chargé des Start Ups et 

des Créations Numériques 

Mr. BELEDU Doux Jésus : Secrétaire National Adjoint chargé des Relations 

Publiques et Visibilité du Parti 

Mr. KANDA NDJAKANYE Gustave : Secrétaire National Adjoint chargé des Coopérations 

Universitaires 

Me. KAVIRA Jolie : Secrétaire Nationale Adjointe chargée de Statistique 

des Cadres et Membres du Parti 

Me. MUAYILA KANUPUMOYO Célestin : Secrétaire National Adjoint chargé de la 

Modernisation des Provinces 

Mr. KIKONGI Simon : Secrétaire National Adjoint chargé des Relations 

avec les Universités et lnstiMs Suoérieures 

Mme. MUTONKOLE NGOY Rachel : Secrétaire Nationale Adjointe chargée des Arts et 

Métiers 

Mme. KETA LOKODJO Desanges : Secrétaire Nationale Adjointe chargée du Processus 

Electoral Ville Province de Kinshasa 

Mme. BUHENDWA NTAKWINDJA Aline : Secrétaire Nationale Adjointe auprès du Collèges des 

Conseillers Nationaux 

Mr. TSHIBAKA Rubin : Secrétaire National Adjoint chargé des Objectifs de 

Développement Durable (ODD) 

Mr. NGOLE OFUMBO K'ASHA Honoré : Secrétaire National Adjoint chargé de la 

Documentation et Archives 

Me. TSHIABA MBUYI Sylvain : Secrétaire National Adjoint chargé des Stratégies de 

Développement. 

Mr. MUBIDI BAMBI Oscar : Secrétaire National Adjoint chargé des Aff aires 

Coutumières 

Mme. BAHATI CHIKURU Chantal : Secrétaire Nationale Adjointe chargée de la Culture, 

Arts et Patrimoine 

Article 2: Le Secrétaire Général est chargé de l'exécution de la présente décision qui 

entre en vigueur à la date de sa signature 

Article 3 : Sont abrogées, toutes les dispositions antérieures et contraires à la présente 

décision qui entre en vigueur à la date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, e V l)n'lC 
~-~ 

Sénateur Professeur AHATI LU 

Initiateur, Président National statutair 
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